
 

Info secteur 

E.R. : Bart de Crock – Boulevard Baudouin 8, 1000 Bruxelles 29/11/21 

CP 121 : Prime corona 
Combien ? 

Via le Fonds social pour le Nettoyage, une prime Corona de 500 euros maximum pour des 

prestations temps plein est attribuée aux travailleurs de la CP 121 au prorata des prestations 

(code 1 DMFA) durant la période du 1er avril 2020 au 30 mars 2021. 

Pour quelles prestations? 

Il s’agit des jours pour lesquels une rémunération soumise à l’ONSS sont pris en compte pour 

le calcul : 

• travail effectif (y compris les heures de formation, les heures de prestations 
syndicales et les heures de formation syndicales); 

• repos compensatoire ; 
• incapacité de travail avec revenu garanti première semaine; 
• période de préavis ou période couverte par une indemnité de rupture ou par une 

indemnité de reclassement; 

• petits chômages; 
• raison impérieuse avec maintien du salaire; 
• jours fériés durant le contrat de travail, jours fériés après la fin du contrat de travail 

et jours de remplacement d'un jour férié; 
 … 

*Code 1 DMFA : 
https://www.socialsecurity.be/employer/instructions/dmfa/fr/latest/instructions/fill_in_dmfa/dmfa_fillinrule
s/servicedatadeclaration/workingtimecodification.html  

 

Le prorata des prestations : 

1.776 heures donnent droit au maximum de la prime corona de € 500. Si vous avez travaillé 
moins, votre montant sera calculé au prorata. 
 

Quand? 

La prime corona est accordée via des chèques papier d'au moins 10. Les chèques seront 
envoyés par courrier recommandé par le Fonds social dans la deuxième quinzaine du mois de 
décembre 2021 et au plus tard le 20 décembre 2021. Ces chèques sont valables jusqu'au 
31/12/2022. 
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